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MOUVEMENT DES DEMOCRATES 

 

Reconstruire  la RDC 

 

La volonté de reconstruire la RDC est une démarche vitale  qui nous place naturellement 

dans les objectifs que l’Afrique s’est fixée à l’horizon 2063 lorsqu’elle célèbrera le centenaire 

de l’Organisation de l’Unité Africaine, dénommée Union Africaine aujourd’hui. Les enjeux 

sont énormes car il faut renforcer les capacités économiques des pays africains afin 

d’atteindre un meilleur niveau de vie grâce à un développement durable, une 

industrialisation performante et une gouvernance exemplaire. 

Notre philosophie 

Le MD, reconnu par arrêté ministériel 037/2006 du 17 février 2006, est résolument un parti 

démocratique, solidaire, chrétien, humaniste et respectueux de la laïcité. Son héritage est 

celui du Père de la nation congolaise, feu Président Joseph Kasa-Vubu, seul véritable Homme 

d’Etat qu’a connu notre pays à ce jour et qui a toujours cherché   avec honnêteté et dans le 

respect absolu des lois, à s’élever au-dessus des divisions partisanes en vue du seul bien 

commun et de la préservation de l’unité du pays. 

Les racines de notre pays étant à la fois africaines et européennes, nous revendiquons cette 

double appartenance afin de construire son identité  propre et rendre enfin espoir et fierté 

au peuple congolais. 

Notre mission est celle d’élaborer un projet de société en privilégiant ce pragmatisme qui a 

toujours si cruellement fait défaut à notre pays et l’a conduit à sa ruine. Etant donné  l’état  

de délabrement de la RDC et l’incurie de la grande majorité de la classe politique congolaise, 

notre priorité absolue consiste à donner le plus rapidement possible un pouvoir d’achat au 

peuple congolais à travers une stratégie économique et une politique assertive et  efficace. 

Le challenge consistera à concilier les critères d’un développement durable dont nous 

sommes fervents partisans, avec l’urgence de sortir le peuple congolais de la précarité la 

plus totale dans laquelle il est plongé  depuis son indépendance. La RDC devra établir un 

dialogue équitable avec des partenaires sérieux, respectueux des réalités de notre pays et 

des aspirations légitimes du peuple congolais. Nous tiendrons compte de l’avis de nos 

investisseurs car le développement de la RDC se fera avec eux.  Ce dialogue ne sera possible 

qu’à la condition que notre pays soit dirigé par un gouvernement représentatif qui inspire 

confiance aux congolais et aux futurs partenaires de la RDC. 
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Notre ambition est de rassembler tous les Congolais de bonne volonté, (majorité et 

opposition) qui sont préoccupés par le sort de notre pays et qui veulent contribuer 

activement à son développement durable. 

Notre Mission 

Le MD veut résolument conquérir le pouvoir et participer pleinement à la vie politique 

congolaise en conscientisant et en mobilisant le plus grand  nombre d’électeurs possibles. 

Pour nous, l’intérêt de la nation primera toujours sur les intérêts tribaux, partisans, locaux et 

personnels. C’est pourquoi nous concentrerons nos efforts à légitimer et à stabiliser tout 

régime démocratique en RDC en veillant à ce que les institutions fonctionnent de manière 

responsable et désintéressée. 

Notre parti remplit trois fonctions essentielles : 

- Un rôle de trait d’union entre le peuple et le gouvernement par l’élaboration d’un 

programme cohérent, transparent et pragmatique. Ce programme en cas de victoire 

dans le scrutin majoritaire à un tour comme c’est le cas actuellement en RDC, ou à 

deux tours si le Parlement amende les dispositions actuelles, sera intégralement  

rigoureusement appliqué  par le gouvernement. 

- Au sein de l’Opposition, le MD veut traduire le plus activement et courageusement 

possible, le mécontentement général des Congolais en proposant des solutions 

alternatives, constructives et pragmatiques, a la majorité en place. 

- Le MD a la volonté de conquérir le pouvoir afin de mettre en œuvre la politique 

annoncée dans notre programme. 

Nos valeurs 

Les valeurs démocratiques que nous défendons sont essentiellement des valeurs humanistes 

qui accompagnent notre africanité tout en reconnaissant l’apport de la tradition judéo-

chrétienne qui a construit toutes les démocraties à travers le monde. 

Nous rejetons toute forme de violence, convaincus que tout développement durable n’est 

possible qu’à travers le dialogue dans le respect des institutions. 
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1. Etat des lieux 

Alors que tous les indicateurs économiques sont au rouge, les dirigeants politiques ne 

défendent plus l’intérêt général mais les intérêts de groupes dont les objectifs sont souvent 

contraires aux aspirations du peuple congolais. C’est pourquoi le futur Président de la 

République devra afficher le profil d’un véritable Homme d’Etat capable d’évaluer la gravité  

de la situation économique et de prendre l’initiative de réformes courageuses, pragmatiques 

et cohérentes afin de sortir le plus rapidement possible le pays de la misère.  

Avec un PIB de 454 dollars en 2013, la RDC occupe la 210e place sur 213 selon un classement 

de la Banque Mondiale. Plus de 70% de la population congolaise vit en dessous du seuil de 

pauvreté avec un revenu de 1 à 1,25 $ par jour. Le taux de chômage est de 73% et touche 

surtout les jeunes. 

De la continuité de l’Etat 

L’organisation de la cité  relève de l’ordre politique et social. Le poids des villes et des 

collectivités locales contribue au rayonnement du pays.  Nous pensons que le découpage  

territoriale en 26 entités  instaurées en 2015 dans la  précipitation  et pour des motifs 

purement politiciens en remplacement des  11 provinces actuelles constituent une erreur 

que nous devrons impérativement réparer. Le Congo a besoin de cohésion par la 

construction d’infrastructures routières  pour relier les villes, les collectivités locales  et non 

de morcellement. 

La capitale : Un futur chantier économique ambitieux  

Une nouvelle parade contre la balkanisation du pays 

Autrefois appelée Kin-la-Belle, Kinshasa est une capitale qui se développe dans le désordre  

sans un plan urbanistique véritable, et cela est dû  à l’absence d’une volonté politique  

d’urbanisation précise, une migration infernale sans contrôle, assortie d’une insécurité 

grandissante. Les guerres de l’Est et les rebellions a répétition ont accéléré l’afflux massif des 

populations venues chercher dans la capitale le répit face à la crise d’occupation de notre 

pays a l’Est. Nous devrons requalifier nos villes, les doter d’objectifs clairs et surtout 

complémentaires afin de faciliter l’interaction  entre les provinces. Tout projet de 

développement devra miser sur  l’unité du pays, consolider cette unité et surtout annihiler 

toute tentative de balkanisation future de notre pays. Alors quid concrètement ? 

Compte tenu de l’expérience vécue ces dernières décennies à cause des guerres et 

rebellions provoquées par des forces économiques prédatrices  obscures ,le moment est 

venu de réfléchir sur la mission économique et politique que l’on devrait assigner à chacune 

de nos villes, comme le recentrage géographique des missions dévolues à  la capitale 

actuelle Kinshasa sans lui retirer ses prérogatives propres de capitale de la RDC . Plutôt que 

de céder  à  la tentation de créer de nouvelles entités telles que des emphytéoses, il faudra  

nourrir une réflexion sur l’opportunité de créer des pôles de convergence économique au 
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centre du Congo, par exemple autour de la ville de Kananga ou de Mbuji Mayi pour favoriser 

cette option tout en maintenant à Kinshasa sa compétence actuelle. Nous pourrons 

renforcer la cohésion nationale en créant une nouvelle grande entité, une sorte de 

deuxième ‘’capitale ‘’au centre, à l’instar d’Abuja au Nigeria, Brasilia au Brésil, ou 

Yamoussoukro en Côte d’ivoire. Des exemples  concrets  qu’il sera intéressant d’examiner. 

Cela permettra de relever de nouveaux défis pour le développement économique de la RDC 

avec de nouvelles perspectives pour l’emploi, et les investissements industriels. 

Combien coûtera  cette ambition pharaonique ? Un grand chantier d’évaluation sera ouvert. 

Un appel d’offres s’ensuivra aussitôt qu’un nouveau gouvernement responsable sera mis sur 

pied. Cela entrainera un éventail important d’expertises multisectorielles qui joueront  un 

rôle important dans les domaines suivants: 

-Le transport ferroviaire congolais sera transformé fondamentalement, 

-les voies routières pour désenclaver les zones rurales, 

-l’électrification généralisée du pays et l’approvisionnement en eau potable, 

-les nombreux enjeux liés aux grandes questions d’écologie et la promotion des PME/PMI, 

-la sauvegarde de l’intégrité territoriale de la RDC gage de plus de sécurité pour toute  la 

sous-région. 

Un Comité d’études de faisabilité sera immédiatement mis sur pied afin de présenter un 

projet et un agenda de réalisation cohérents avec l’aide de partenaires étrangers choisis sur 

le volet. Nous pensons à la Belgique, l’Union Européenne notamment. Un tel chantier 

nécessitera des milliards de dollars en investissements lourds et permettra au pays d’attirer 

de nouveaux investisseurs pour accompagner notre pays dans son plan global de 

développement. Nous justifions matériellement cette option pour les raisons suivantes : 

Actuellement les pôles de développement sont exclusivement concentrés  à Kinshasa et à 

Lubumbashi, situés  respectivement à l’extrême ouest du pays et à l’extrême sud-est du 

pays. Ce déséquilibre flagrant devient de plus en plus insoutenable et à moyen terme 

constitue la menace la plus sérieuse d’éclatement du pays. Des villes aussi stratégiques 

comme Kisangani, Goma, Mbandaka, Mbuji Mayi ou Kananga sont délaissées par le 

Gouvernement central retranché  à Kinshasa. Pourtant l’idée du Projet de Développement de 

pôles de croissance, décidées  par le Gouvernement congolais en avril 2013 ne concerne que 

la province du Bas Congo et la Zone économique Spéciale de Maluku.  Il n’est pas assorti 

d’un plan global stratégique de développement ! Or il faudra un Master Plan, cohérent, 

structuré, chiffré  en veillant à optimaliser les effets d’entrainement. Au Kasaï province 

diamantifère, par exemple, il n’existe aucune école pour l’étude du diamant. Autre exemple ;  

au Bas-Congo dans le District du Bas Fleuve, région forestière,  aucune formation n’existe 

pour apprendre aux jeunes Congolais l’étude de  l’exploitation du Bois.   



5 

 

2. ECONOMIE ET FINANCES 

 

Notre Constat est affligeant car la RDC offre l’image d’un pays à l’abandon. Malgré ses 

immenses richesses naturelles et la capacité de résilience de sa population, la RDC reste l’un 

des pays les plus pauvres et un pays ou la gouvernance globale laisse beaucoup à  désirer. 

Pourtant, selon la Banque Mondiale, sur la base des données techniques, notre pays affiche 

une solide performance macroéconomique malgré certaines déficiences dans la formulation 

du budget et certains risques de dérapages liés  aux dépenses sécuritaires. Ces résultats 

s’expliquent par une amélioration des politiques économiques, un rééquilibrage des finances 

publiques et un allègement de la dette, le plus important jamais accordé  à un pays ayant 

réduit l’endettement de la RDC d’environ 136% du PIB en 2009 a quelques 35% à la fin de 

2010. 

En réalité, même si quelques reformes ont pu être constatées, nous estimons que le FMI fait 

preuve d’une grande patience à  l’égard des gouvernements successifs qui n’avaient ni la 

volonté ni le courage d’affronter les problèmes de fond qui freinent systématiquement tout 

développement économique et humain. 

Les capacités administratives du pays ne sont toujours pas renforcées malgré les 

recommandations pressantes du FMI à  savoir : renforcer le dispositif institutionnel au 

moyen d’un cadre budgétaire bien défini ciblant des ancrages appropriés  avec un solide 

dispositif de gestion des finances publiques, une Banque Centrale indépendante en mesure 

de mettre efficacement en œuvre la politique monétaire, un secteur financier plus 

développé et adéquatement supervisé  et un climat  des affaires propre à attirer les 

investissements et à diversifier les capacités d’exportation, de manière à  réduire les 

vulnérabilités extérieures, en tenant compte de : 

- L’ espérance de vie qui est passée de 45,7 ans a  48,7 ans en 2012, 

- la scolarisation de 4,4 ans a  8,5 ans, 

- l’augmentation du revenu par habitant qui a augmenté de 34,6% passant de 237 à 319 

dollars par habitant et par an. 

Nous devrons établir un dialogue ouvert, assertif avec les bailleurs de fonds à condition 

qu’ils aient en face d’eux un gouvernement responsable, démocratiquement élu, sur base 

d’un programme économique cohérent. Ce dialogue devra s’élargir aux forces sociales telles 

que la FEC- Fédération des Entreprises du Congo et les syndicats pour inscrire notre vision 

dans la globalité d’une perspective de développement industriel durable. Car la part du 

secteur industriel dans notre pays est encore trop faible, presque inexistante  avec 5,5% du 

PIB en 2013. Malgré l’instauration du Comité de Pilotage pour l’Amélioration du Climat des 

Affaires et des Investissements en RDC le CPCAI, les résultats engrangés  restent faibles.  
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La structure de cette institution est pléthorique ce qui la rend inefficace : 11 ministres, 1 

Représentant de la Présidence de la République, 1 Représentant du Cabinet du Premier 

Ministre, le Président de la FEC le Secrétaire Exécutif, etc. 

Autre écueil  : Le taux de croissance annuel du PIB de 8,1% en 2013 jugé spectaculaire par les 

autorités congolaises ne nous satisfait pas vraiment, car cette croissance est constamment 

sujette aux cours des matières premières. De surcroit cette croissance n’a pas d’incidence 

sur l’économie globale. L’évaluation de la croissance officielle ne tient pas compte du 

secteur informel estimé  à quelques 16 milliards de dollars. 

De nombreux défis sont à relever dont la restructuration du marché économique intérieur 

afin de générer des emplois massifs à travers l’industrialisation des PME/PMI. Or les 

multinationales présentes ne génèrent pas d’emplois massifs car elles sont réduites à 

quelques secteurs non intensifs en main d’œuvre dont les télécommunications, le secteur 

bancaire, le ciment, la construction métallique entre autres. En outre ces multinationales 

font des profits qui ne sont pas réinjectés dans l’économie du pays mais transférés à  

l’étranger, faisant ainsi perdre à la République l’équivalent de 10% de notre PIB chaque 

année.  

Il faudra développer l’esprit d’entreprise au travers d’une politique efficace de microcrédit, 

afin de réduire les disparités entre les salaires des expatriés  non assujettis à l’impôt 

congolais et les opérateurs locaux dont les rémunérations demeurent dérisoires et  surtaxés. 

Les gouvernants devront corriger ces difficultés tout en évitant de décourager les 

investisseurs. 

Notre priorité : l’économie, les investissements industriels, les emplois, l’amélioration du 

pouvoir d’achat et un Comité de suivi pour la simplification des tracasseries administratives 

qui pénalisent les opérateurs économiques ainsi que la protection du cadre juridique afin de 

sécuriser les investisseurs. 

La Politique Monétaire 

 Le rôle de la Banque Centrale du Congo ploie sous la charge d’un compte d’exploitation 

déficitaire. Sa capacité à disposer de devises au profit des entreprises et opérateurs  

économiques locaux était estimée  en mai 2014 à environ 9 semaines d’importations soit 

1.836,77 millions de dollars. 

Dans son livre intitulé ‘’ Vision pour une Monnaie forte, Bataille pour une Monnaie Nationale 

crédible ’’ Noel Tshiani, plaide pour une urgente nécessité de promouvoir une Banque 

Centrale totalement indépendante et crédible avec un leadership compétent pour mieux 

appliquer les principes classiques d’une bonne gestion monétaire et retirer aux autorités 

toute tentation de la planche à billets qui favorise les dysfonctionnements multiples et 

dérègle tous les circuits commerciaux. 



7 

 

Selon les statistiques disponibles, 89% des dépôts bancaires et 95% des crédits réalisés sont 

libellés  en devises étrangères, principalement le dollar. Cet arrimage au dollar de notre 

économie réduit à néant toute prérogative  de l’Etat d’ajuster les fluctuations de l’économie 

par la politique monétaire et de taux de change. 

Par ailleurs le faible taux de bancarisation (0,5% alors que ce taux est de 18% dans 

l’ensemble des pays d’Afrique subsaharienne) et l’inexistence de banques commerciales de 

capital congolais constitue un sérieux écueil. Les 23 banques commerciales qui opèrent en 

RDC sont toutes étrangères. Sur le plan géographique, le réseau d’exploitation de ces 

banques reste concentré  dans les provinces du Katanga, du Bas Congo et Kinshasa. Cela 

demeure insuffisant pour un si grand pays ; il faudra y remédier. 

La réforme de la Banque Centrale s’impose selon 5 axes : 

1- Indépendance totale par rapport au pouvoir politique. Le profil du Gouverneur de la 

Banque Centrale devra être celui d’un expert en politique monétaire et sa 

nomination devra être validée, sur proposition du Ministre des Finances, à 

l’unanimité par le Parlement national. Un mandat de six ans donnera la pleine 

latitude au Gouverneur d’exercer son action réformatrice sans que son mandat ne 

soit lié  au terme du mandat présidentiel fixe à 5 ans, 

2- L’actionnariat des banques commerciales devra réglementer  un juste dosage des 

capitaux nationaux et étrangers pour un meilleur impact sur la compétitivité,  

3- L’encouragement des microcrédits sera accéléré pour stimuler l’Economie Nationale. 

4- Nous devrons établir une assurance des dépôts, selon le modèle américain de la 

Federal Deposit Insurance Corporation/FDIC,  afin d’indemniser l’épargnant congolais 

suite à la liquidation brutale de 10 banques depuis l’an 2000 sans indemnisation des 

déposants ni possibilité de recours. 

5- Développer le marché des capitaux afin de financer le Secteur Public. 

Nous devrons diversifier le système financier vers plus d’attractivité en instituant  des 

banques d’investissements de Crédit agricole, des assurances, de leasing. Cela permettra de 

favoriser l’émergence d’une classe moyenne avec un pouvoir d’achat suffisant pour qu’elle 

puisse consommer.  

La lutte anticorruption 

La RDC fait partie des 10 pays les plus corrompus de la planète, selon Transparency 

International, ONG allemande spécialisée dans la lutte contre la corruption. Cette situation 

explique le peu d’investissements directs étrangers dans notre pays. Nous nous réjouissons 

de la mise en place par l’Union Européenne et les Etats Unis de structures de traçabilité des 

matières premières  importées de provenance douteuse. Ces mesures contribueront à 

assainir le commerce frauduleux d’or, de diamants, de coltan, et mettre un frein au pillage 

systématique de nos forêts. 
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La Global Witness, ONG britannique tire régulièrement la sonnette d’alarme sur les 

transactions minières irrégulières qui sont conclues en RDC dans les réseaux d’hommes 

d’affaires israéliens  et  chinois, laissant ainsi apparaitre le manque à gagner pour le Congo  : 

5,5 milliards de dollars de perte! Cela n’a pas empêché la banque chinoise EXIM BANK de se 

retirer du Congo et du dossier de la Sicamines, contrat qui fixait le deal en octroyant des 

mines au partenaire chinois en échange de constructions d’infrastructures. Pour cause de 

parole non tenue du côté   congolais….. 

La lutte contre la corruption devra nous permettre d’emprunter un peu moins et de traquer 

systématiquement toute pratique frauduleuse dans le domaine des concessions minières et 

forestières  et restaurer les prérogatives de l’Etat congolais. 

Sur les principes de cette lutte anticorruption il faut un contrôle assidu et règlementé au 

niveau des entreprises. Pour cela, nous pourrons nous référer aux règles retenus par l’ONG 

Doing Business en 11 étapes : la création d’entreprise, l’obtention du permis de construire, 

le raccordement à l’électricité, le transfert de propriété, l’obtention de prêts, la protection 

des investisseurs, le paiement des taxes et des impôts, le commerce transfrontalier, 

l’exécution des contrats, le règlement de l’insolvabilité et embauchage des travailleurs. 

La sécurisation du climat des affaires devra bénéficier d’une fiscalité incitative servie par une 

Administration structurée. Le désordre actuel pénalise les entreprises et les pousse à la 

fermeture en tuant de facto, l’initiative privée. Le système de guichet unique instauré par le 

Gouvernement actuel s’avère peu performant car il complique davantage les formalités pour 

investir en RDC. 

Il est nécessaire de favoriser l’éclosion d’une industrialisation en favorisant la sélection des 

produits de transformation sur place. Une telle perspective sera un facteur de stabilisation 

de la région et ouvrira un marché de l’emploi viable pour les 20 prochaines années.   
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3. BUDGET 

 

Le montant du budget de la RDC en 2014 était de quelques 9 milliards de dollars et plaçait le 

pays en queue de peloton des pays africains. Un montant annuel par tête d’habitant de 127 

$ est dérisoire par rapport aux pays voisins : Angola 1843 $, Brazzaville 1839 $,  Gabon 392 $,  

Cote d’Ivoire 379 $ , Rwanda 209 $ ! Toutes ces disparités sont dues à l’absence d’objectifs 

précis à long terme, les gouvernements congolais successifs ayant davantage travaillé  dans 

des perspectives à très court terme sans véritable stratégie et sans échelles des priorités. En 

réalité un pays comme la RDC devrait fonctionner avec un budget d’au moins 75 à 80 

milliards de dollars américains compte tenu de toutes les possibilités qui conditionnent 

l’évolution du Congo. 

Il est selon nous impossible avec un budget de 9 milliards de dollars de rendre le moindre 

arbitrage utile. Jugeons-en par la ventilation de ce budget 2014 qui s’est traduit de la 

manière suivante : 

- 18,38% : Modernisation des infrastructures, 

- 25% : Réformes institutionnelles destinées à renforcer l’efficacité de l’Etat, 

- 25,19% : Stabilité macro-économique et accélération de la croissance pour diminuer la 

pauvreté et le chômage, 

- 29,19% : Amélioration du cadre de vie et des conditions sociales, 

- 11,3% : Ressources hydrauliques et électricité, 

- 6,8% : Sante Publique, 

- 5,6% : Education, 

- 3,4% : Agriculture et Développement Rural, 

- 3% : Transport, 

- 1% : Education à la citoyenneté, 

- 1% : Renforcement de la Diplomatie et de la Coopération au Développement. 

 A titre d’exemple, il suffit pour s’en convaincre de constater le peu d’intérêt de ce budget 

avec une allocation de 6,8% seulement pour le secteur de la Santé Publique,  de 5,6% pour le 

secteur prioritaire de l’Education, de 3,4% pour l’Agriculture, et de 3% pour les Transports ! 

Cela traduit à suffisance le manque d’intérêt des gouvernants pour les préoccupations 

sociales les plus primaires de la population.  
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D’une manière générale toutes les élaborations du budget de la RDC ont été réalisées dans 

l’opacité au mépris bien souvent des règles élémentaires de l’Economie Nationale. Pourtant 

la croissance a affiché une évolution positive depuis 2009, mais sans créations d’emplois cela 

demeure insuffisant .Or cette croissance n’est pas inclusive, car la redistribution des 

richesses n’est pas au rendez-vous. L’essentiel du Budget national est oriente vers des 

ponctions en  faveur de la Présidence de la République. Ce qui explique en partie pourquoi 

45% du Budget provient de l’aide extérieure. 

Il nous faut redresser cette situation en misant demain sur une plus grande indépendance 

économique, accompagnée par le FMI et la Banque Mondiale certes, mais  dans le cadre 

d’une collaboration franche, sans pour autant être totalement inhibée par ces institutions. 

Par conséquent le Budget devra refléter les grandes orientations nationales définies pour 

atteindre l’émergence économique dans les 15 prochaines années. 

Une campagne didactique sera mise en place afin d’expliquer aux populations la signification 

des efforts exigés  pour l’amélioration de nos conditions de vie. Une réforme fiscale sera 

indispensable pour le recouvrement généralisé de l’impôt, inspirée par la flat tax (taxation a 

taux unique). Il faudra définir un faible taux d’imposition pour les ménages en le fixant entre 

10 et 15 % par exemple. Nous aiderons ainsi la population à avoir plus confiance dans son 

gouvernement et donc à accepter les efforts qui lui seront  demandés. 

Le taux d’imposition des entreprises devrait osciller entre 20 et 25% assorti de l’obligation 

pour les entreprises étrangères de réinvestir une partie de leurs bénéfices dans le pays afin 

de favoriser une plus grande implication des petites entités de production. 

L’idée de créer un Fonds National de Développement émise par le Sénateur Samy Badibanga 

est une formule positive. Ce Fonds, structure distincte de l’Etat, sera alimenté  par une partie 

des revenus générés par l’exploitation des ressources naturelles du Congo et par des 

investisseurs internationaux institutionnels et privés. 

La réforme de la Fonction Publique, projet budgétivore (ponction de 24,49% en 2014) n’est 

pas arrivée à son terme, malgré une intervention supplémentaire de la Banque Mondiale qui 

avait alloué  77 millions de dollars en vue de la «  réforme et le rajeunissement de la Fonction 

Publique ». En voici les causes telles qu’évoquées par le Ministre titulaire Mr Jean-Claude 

Kibala interpellé  par l’Honorable Mirindi Tshanangabo  en juillet 2014 : 

- Nous avons des agents fonctionnaires immatriculés  et payés  par de très bas salaires, 

- Des agents et fonctionnaires immatricules et non payés , 

- Des agents et fonctionnaires immatriculés  mais qui ne perçoivent que des primes, 

- Des agents et des fonctionnaires immatriculés  qui ne bénéficient ni des primes, ni 

des salaires, 

- Des agents et fonctionnaires non immatriculés  qui ne touchent que des primes, 

- Des agents et fonctionnaires non payés  alors qu’ils travaillent, 

- Des agents qui n’ont jamais avancé  en grade, 
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- Des agents dont l’âge de la retraite est largement dépassé, 

- Des agents mis à la retraite, 

- Des agents qui travaillent au-delà du délai légal. 

Et pour conclure il ajoutait la difficulté  liée au non achèvement biométrique institue en 

2009 ! 

L’objectif de 20 milliards de dollars en 5 ans que s’est fixé  le Gouvernement congolais n’est 

pas une vue d’esprit. Mais il faudra exercer des contrôles pointus avec une visibilité pour 

l’impôt.  
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4. L’EDUCATION  NATIONALE 

Le système éducatif congolais (SEC) est géré par trois ministères : le Ministère de 

l’Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel ( MEPSP), Le Ministère de 

l’Enseignement Supérieur et Universitaire (MESU) et le Ministère des Affaires Sociales 

(MAS). 

Sachant que les principaux problèmes du SEC sont : 

a- Des contenus non appropries aux attentes de plus en plus diversifiées des élèves et 

de celles du monde économique (déterminantes pour trouver une insertion 

raisonnable dans la vie active), 

b- Des établissements mal adaptées a la rapidité des changements, 

c- Le statut des enseignants qui sont trop souvent des obstacles aux reformes… 

L’encadrement existant su système éducatif est-il adapte aux nombreux défis de la RDC ? 

Comment satisfaire les aspirations légitimes de la population en termes d’enseignement ?  

Comment assurer le développement équitable du pays en l’absence d’une stratégie et 

politique de l’enseignement ? 

Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel 

Les 153.853 écoles congolaises sont reparties en 8 réseaux ; 

Ecoles non Conventionnées ou officielles 20,9 

Ecoles Conventionnées Catholiques 22,7% 

Ecoles Conventionnées Protestantes 30,3% 

Ecoles Conventionnées de la Fraternité ( Frères des Ecoles Chrétiennes au Congo) 0,3% 

Ecoles Conventionnées Islamiques 1,5% 

Ecoles Conventionnées Kimbanguistes 4,7% 

Ecoles Conventionnées Salutistes ( Armée du Salut ) 0,9% 

Ecoles Privées agréées 18,1% ( écoles maternelles 6%, primaires 63% ; secondaires 31%). 

Ces écoles sont reparties par province : 

Bandundu 19% ; Kinshasa 14,2% ; Katanga 11,7% ; Equateur9,6% ; Province Orientale 8,1% ; 
Kasaï Oriental 7,9% ; Kasaï Occidental 7,5% ; Nord Kivu 6,8% ; Bas Congo 6,3% ; Sud Kivu 
5,5% ;Maniema 2,8%. 
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Les écoles créées par les personnes morales ou par des confessions religieuses et subsidies 
par l’Etat ont signé le 26 février 1977 une convention de gestion des écoles nationales avec 
le gouvernement par laquelle elles seront dorénavant placées sous le régime des écoles 
publiques conventionnes, soit catholiques, protestantes, kimbanguistes, islamistes, 
salutistes etc. tandis que les écoles créées et gérées directement par l’Etat seront 
dénommées écoles publiques non conventionnées ou officielles. 

Les réseaux conventionnes et non conventionnes sont traites sur le même pied car régis par 
les mêmes textes et jouissent des mêmes avantages. D’après l’article 43 de la Constitution 
actuelle de la RDC, l’enseignement primaire est obligatoire et gratuit dans les établissements 
publics tandis que l’article 44 stipule que l’éradication de l’analphabétisme est un devoir 
national pour la réalisation. duquel le gouvernement doit élaborer un programme 
spécifique. 

Les écoles privées conventionnées, créées par des particuliers ( personnes physiques ou 
morales) et soumises à la règlementation officielle (en matière d’agrément et de 
programmes d’études et de contrôle et d’évaluation pédagogiques) ne bénéficient d’aucun 
subside de la part de l’Etat, toutes les charges financières revenant aux parents. Ce sont des 
écoles faisant partie de l’enseignement dit communautaire. Malgré l’absence de subsides, 
l’enseignement prive connait un développement rapide, notamment à Kinshasa (57,3% des 
écoles selon le Ministère de l’EPSP, et 70% selon l’ASSONEPA – Assemblée Nationale des 
Ecoles Privées Agréées). 

La multiplicité des réseaux entraine bien souvent des confusions au niveau des écoles 
confessionnelles, notamment au niveau du label catholique , ( considéré par de nombreux 
parents comme un label de qualité ) entre les écoles appartenant règlement a l’Eglise 
catholique et celles qui exploitent la naïveté des parents. Ainsi on trouve des Ecoles 
Publiques Conventionnées Catholiques, des Ecoles Privées Conventionnées Catholiques et 
des Ecoles Catholiques agréées. A cette grande confusion s’ajoute le label catholique des 
Ecoles Conventionnées de la Fraternité ou Lassalienne. 

Le label protestant n’est pas en reste car l’Eglise du Christ au Congo regroupe une union de 
64 dénominations protestantes à savoir : les Baptistes, les Luthériens, les Presbytériens, les 
Anglicans, les Mennonites, les Méthodistes, les Scandinaves. les Pentecôtistes qui ont 
donné naissance aux Eglises de Réveil. L’Armée du Salut qui est une émanation méthodiste 
mériterait le label protestant. Le label islamique compte différentes composantes dont les 
chiites, les sunnites, les salafistes. 

Constat affligeant de l’EPSP 

En 1960 alors que Congo ne que comptait 13 millions et demi d’habitants tous les espoirs 

étaient permis. Or Cinquante ans plus tard, la population congolaise  a sextuple alors que 

dans le temps le pays n’a pas développé l’ensemble des infrastructures scolaires héritées de 

la colonisation. Aujourd’hui la République Démocratique du Congo est le deuxième  pays le 

plus pauvre du monde et celui ou l’enseignement est le plus déficient car plus d’un enfant 

sur quatre ne fréquente pas l’école selon l’UNICEF. Ce qui signifie que plus 7,4 millions 

d’enfants et d’adolescents âgés de 5 à 17 ans ne vont pas  à l’école. Plus de la moitié d’entre 

eux sont en âge de fréquentera l’école primaire obligatoire tandis que l’autre moitié ne 
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commence pas l’école a six ans. Cette situation lamentable programme l’échec scolaire pour 

les enfants  qui entrent tardivement à l’école. Par ailleurs 3,9 millions  de filles soit 53% de 

ces enfants marquent un grand encart entre garçons et filles surtout au niveau du cycle 

secondaire. Lorsqu’on examine la situation dans le milieu rural, le nombre d’enfants qui se 

trouvent en dehors du système scolaire est trois fois plus élevé qu’en milieu urbain. 

Dans l’immense majorité des cas, ce sont les parents qui supportent l’enseignement en 

finançant eux-mêmes les salaires des enseignants. Cette participation varie entre 120 dollars 

américains pour les écoles publiques ;  250 dollars américains pour les écoles plus ou moins 

riches ; 800 dollars américains pour les écoles privées. L’Etat a totalement perdu le contrôle 

des barèmes puisque dans de nombreux établissements ce sont les responsables d’école qui 

fixent ces prix souvent de façon abusive. Pour tenter de remédier a ces abus, l’archevêque 

devenu Cardinal Laurent Monsengwo a décrété une cotisation maximum de 100 dollars 

américains pour le niveau primaire et de 180 dollars américains pour le niveau secondaire 

dans toutes les écoles conventionnées catholiques de la capitale. Un second décret 

dénommé Fonds commun de Solidarité vise selon le prélat les bienfaiteurs qui acceptent de 

mettre de l’argent en appui à ces écoles afin de promouvoir une solidarité en faveur des 

familles les plus pauvres et plus démunies. 

De plus en plus de voix se mobilisent afin d’exiger de manière structurelle que le 

gouvernement congolais consacrent au moins 25% du budget national a l’Education 

nationale. Lorsqu’on sait qu’à ce jour le budget global de la RDC est d’environ 9 milliards de 

dollars, il est difficile d’imaginer que 25% de ce montant puisse suffire à la RDC seule de 

résoudre les préoccupations majeures de l’Education. Le régime politique congolais a 

produit une logique d’indifférence face à  la misère du peuple de sorte que nous sommes 

dans un cercle vicieux qui met en exergue trop de barrières d’exclusion  notamment : 

- le cout de scolarisation et des fournitures scolaires, 

- la distance et l’insécurité entre l’école et le domicile, 

- le faible niveau de revenus et d’éducation des parents eux-mêmes, 

- le travail des enfants qui ont décroché dans les secteurs agricoles et minier, 

- le mariage précoce des filles, 

- la faible capacité d’accueil des écoles, 

- l’inégale répartition et forte dégradation des infrastructures scolaires, 

-la formation, la rémunération et motivation du personnel enseignant. 

 

Il existe pourtant un Plan Intérimaire de l’Education (PIE) dont une des composante 

dénommée Stratégie Pour le Développement de l’Education en RDC est dotée de 360 millions 
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de dollars américains, qui n’a fait preuve jusqu’ici d’un volontarisme pour résoudre 

notamment les questions liées a l’échec scolaire !  

Vers une nouvelle philosophie de l’Education nationale 

Une réalité fondamentale souvent négligée ou peu soulignée c’est le fait qu’aujourd’hui 

l’enseignant congolais constitue  lui aussi un problème du système éducatif . La gangrène de 

la corruption , l’absence d’éthique et le déficit de la mauvaise gouvernance générale dans le 

pays l’ont rendu vulnérable à son tour au point d’utiliser sa préséance pour exploiter les 

parents. Nos enseignants en général n’ont presque jamais été recycles , peu revalorises  par 

des salaires adéquats, leur niveau d’expertise s’est également réduit. 

Nous proposons une éducation ou il existe une véritable interaction entre l’enseignant et 

l’élève qui va au-delà de la conjugaison de verbes , des tables de multiplication à réciter par 

cœur ou de l’accumulation dans la mémoire de phrases, de mots de syllabes détachés de la 

vie locale mais cette interaction doit favoriser l’esprit de curiosité  et l’esprit de création et 

de recréation pour que l’élève développe sa propre soif de curiosité.  

Comment intégrer la révolution numérique dans l’enseignement en RDC ? 

Le monde aujourd’hui évolue a une vitesse qui propulse les pays en développement y 

compris les plus pauvres d’entre eux dans l’ère du numérique. En RDC avec plus de 70 % de 

la population âgée de moins de 30 ans, la courbe démographique congolaise est 

particulièrement adaptée aux nouvelles technologies. N’étant qu’un outil supplémentaire, 

elles doivent renforcer l’interaction élève-enseignant. 

L’e-learning 

Les avantages : 

- Facilitation de l’accès a l’éducation d’une population très dispersée 

géographiquement, outil très flexible car le regroupement peut se mettre en place 

assez rapidement, 

- Pas d’infrastructure lourde telle qu’une école, 

- Incidence évidente sur la mobilité des enfants, 

- L’éducation des filles trop souvent discriminées seraient revalorisée, 

- Compensation a la pénurie des enseignants, 

- Meilleur apprentissage des enfants grâce à la flexibilité des horaires, 

- Entrainement des langues et l’acquisition des compétences, 

- Clivage des 8 réseaux d’enseignements par un enseignement identique et accessible 

à tous, 

- Plus grande économie de livres et de supports didactiques en papiers fort couteux. 

Les conditions de réussite de l’e-learning 
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Sur le plan pédagogique l’individualisation de l’apprentissage doit s’accompagner pour 

l’élève d’une ouverture vers l’extérieur afin d’éviter qu’il ne se sente trop isole et donc 

démotivé. Il faudra donc recruter un personnel qualifie qui puisse rendre cet apprentissage 

ludique pour contenir l’attention des élèves surtout au niveau de l’école primaire et l’école 

secondaire. 

Il va sans dire qu’il y un cout financier que les gouvernants devront accepter , car il s’agit ici 

d’adapter nos enfants a la société mondiale qui est en continuelle mutation. 

Nous devrons agir dans l’urgence et la implication afin d’optimiser le sens pragmatique et 

créer le sens de l’innovation afin d’améliorer la lecture, l’expression orale et écrite de nos 

enfants qui seront de plus en plus familiariser avec l’outil informatique. 

 

Les erreurs des gouvernements congolais successifs  

 

 Une démarche alternative 

Les premiers signes de saturation se sont  manifestés dans les années 1970, signes auxquels 

les autorités congolaises ont réagi en créant  deux rythmes scolaires distincts : un cycle 

d’enseignement du matin comprenant la moitié des effectifs et un cycle de l’après-midi 

comprenant la deuxième moitié des effectifs. De cette réaction on peut retenir deux faits :  

l’absence totale d’une politique d’éducation nationale visionnaire, aucune ambition qui 

tienne compte de l’évolution démographique et de l’incidence de ces facteurs sur le 

développement général du pays. Les conséquences directes furent la surpopulation des 

effectifs avec des classes de 40 à 50 élèves dans des salles conçues pour 20 à 30 élèves ! 

Avec un budget qui n’a jamais dépassé les 5%, petit à petit on a assisté à la dégradation des 

infrastructures scolaires dont l’entretien et la maintenance n’ont jamais figuré  parmi les 

priorités des gouvernements congolais successifs. Actuellement le budget de l’Education 

Nationale n’est que de quelques 3%  alors qu’il faudrait au moins 25 %! 

Projection pratique 

Les enfants qui entreront à l’école primaire en septembre 2015 auront terminé le cycle en 

2021, et le cycle secondaire en 2027. Les premiers universitaires parmi eux ou diplômés des 

Ecoles supérieures sortiront entre 2030 et 2036. L’Etat congolais devra obligatoirement 

concevoir son projet de développement en intégrant ces éléments. 

 

 

Réformes de fond : éducation et développement 
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Comme nous l’avons évalué dans les paragraphes précédents, les nombreux réseaux 

d’enseignement reconnus officiellement en RDC ; catholique, protestant, kimbanguiste, 

officiel constituent le cadre sur le quel nous devons préparer l’avenir de la jeunesse 

congolaise pour les 50 prochaines années. Une réflexion profonde devra être menée pour 

évaluer l’impact du contenu que nous devrons donner aux programmes de nos écoles.  

Un Fonds de recyclage pour une formation continue sera mis en place afin de permettre aux 

éducateurs, enseignants de se recycler régulièrement . 

Nous pourrions organiser des Etats Généraux de l’Enseignement afin de juger  : 

- sur l’utilité d’introduire dans nos programmes les langues nationales et étrangères 

comme l’ anglais, etc. 

- de l’opportunité d’introduire des cours d’histoire du Congo dans nos programmes, 

- des efforts qu’il faudra fournir pour que nos diplômes soient reconnus à l’étranger, 

- comment généraliser l’application des technologies modernes telles que le 

numérique. Beaucoup de chemin reste à parcourir dans ce cas précis car le réseau 

d’électrification en RDC est faible par rapport à l’immensité du pays. Or l’internet a 

besoin d’un approvisionnement en électricité performant. Cela reste un objectif à 

atteindre à court et moyen terme… 

- une nouvelle éthique pour le respect et la préservation  du patrimoine, 

- conjuguer les données statistiques et coordonner l’ensemble du réseau, 

- combattre la corruption dans l’éducation nationale et veiller à ce que cesse les 

pratiques d’achat de diplômes. 

 

Evolution type 

Préalable 

Une première réflexion s’impose à propos des langues. De nombreux observateurs et 

experts africanistes considèrent que nos langues nationales doivent figurer dans le cursus 

scolaire. La remarque est intéressante. Mais le problème fondamental concerne le manque 

d’uniformisation scientifique de nos langues qui ne sont pas adaptées à l’enseignement des 

sciences modernes. Comment expliquer la chimie ou la physique en lingala ou en tshiluba 

par exemple ? Il apparait indispensable de créer d’abord des Commissions de linguistique au 

sein du Ministère de l’Education Nationale qui seront chargées de l’étude et de la traduction 

de la science en général  dans nos langues traditionnelles. Cela requiert  du temps et une 

politique particulière de création de langues vivantes  propres qui deviendront des 

instruments du développement économique et de la révolution des technologies modernes. 

En attendant  reconnaissons que la seule voie actuelle pour accéder dans le concert des 

nations c’est d’utiliser le code universel de communication à travers les langues que les 

anciens colonisateurs nous ont introduites.  
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Par contre l’enseignement de notre Histoire pourrait déjà  et sans délai figurer dans nos 

programmes. En l’an 2000 seuls 65% des enfants de 10-14 ans fréquentaient l’école et 5,2 

millions  d’enfants étaient déscolarisés. Comme l’ère du Numérique a commencé,  Nous 

proposons de l’inclure dans tous les programmes dès le niveau secondaire avec le cursus du 

schéma suivant : 

Ecole gardienne : 3-6 ans - Apprentissage élémentaire et socialisation de l’enfant. 

Ecole primaire : 6 à 12 ans, obligatoire et gratuite. Le français étant la première langue, nous 

pourrons introduire l’anglais dès la 4e primaire, ainsi  l’éducation civique et les valeurs de 

respect de l’autorité dans le savoir-vivre à l’école. 

Ecole secondaire : 12-18 ans avec une option pour passer au cycle de l’enseignement 

professionnel après deux années. Une grande part d’initiative sera laissée à l’appréciation du 

corps enseignant qui doit demeurer une partie active de la chaine éducative. L’Histoire de la 

colonisation devra obligatoirement être enseignée. Chaque institution pourra élaborer 

l’échelonnement de cet enseignement en fonction de l’encadrement qui lui est propre. 

Recrutement  de personnel qualifié  

Il faudra élaborer dans le cadre d’une bonne politique de Coopération au Développement, 

un vaste programme de recrutement de personnel enseignant retraite en Europe  

(notamment en Belgique dont le modèle éducatif reste la référence en RDC )  compétent et 

capable de travailler encore quelques années. En RDC la qualité des enseignants a également 

baissé .Il faudra du renfort venant de l’extérieur étant donné que la mise sur pied d’un 

programme de recyclage de nos enseignants ne suffira pas, l’écart est devenu beaucoup trop 

grand pour rattraper le retard. 

Enseignement supérieur et développement  

L’impact d’un recentrage de la capitale de la RDC aura forcément un impact positif sur 

l’expansion de l’enseignement universitaire ainsi des écoles professionnelles indispensable 

pour la spécialisation de la main d’œuvre locale. Dans le domaine économique le boom en 

matière de recherche scientifique sera réel, d’où la nécessité de reformer l’enseignement 

supérieur en tenant compte de notre visibilité et performance économique a l’horizon 2035-

2040, lorsque les premiers effets de ce bouleversement se concrétiseront sur le terrain.  

En effet, en suivant la projection que nous avons élaborée, les jeunes enfants qui seront 

entrés  à l’école en septembre 2014 ou 2015  termineront le cycle primaire en 2020-2021, le 

cycle secondaire en 2026-2027 et parmi eux les premiers diplômés universitaires et des 

Ecoles supérieures sortiront entre 2030-et 2036 environ. Il importe donc qu’ils aient des 

perspectives d’avenir claires et surtout que les gouvernants définissent un programme 

ambitieux dans le cadre du développement durable et intégrale de la RDC.  
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C’est pourquoi, les études scientifiques seront fortement encouragées à partir de  

maintenant. Aujourd’hui moins de 10% de nos jeunes choisissent la filière scientifique, c’est 

paradoxal au regard des potentialités économiques du pays qui nous dirigent vers des 

secteurs de technologie de pointe 

La recherche Scientifique 

La recherche est d’une grande importance car elle a pour but ,entre autres, de préparer les 

élites dont le pays aura besoin demain et d’indiquer  aux gouvernants les mutations qu’il 

s’agira d’effectuer à court et à moyen terme.  

Nous devons impérativement intégrer la recherche scientifique parmi les priorités des 

projets de développement dans l’agriculture, l’économie, les nouvelles technologies etc. Il y 

a lutte contre la pauvreté et la lutte contre la fuite des cerveaux qui entraine aussi une 

pauvreté intellectuelle ,or ces combats vont de pair. 

Notre économie nationale aura besoin d’un secteur de la recherche scientifique qui soit  

performante et prévoyante . Nous devrons revaloriser l’offre de nouveaux terrains en faveur 

des universités pour stimuler la capacité de production de notre matière grise . Une mise à 

jour de tous les centres d’expérimentation y compris dans les province et en milieu rural 

seront effectuées pour rénover et  équiper tous ces centres. 

Quelques exemples tirés  du secteur médical 

En Afrique centrale les dirigeants politiques manifestent très peu d’empressement pour la 

recherche médicale. En parcourant nos hôpitaux il apparait clairement qu’aucune 

considération n’est accordée a la nécessite d’accroitre les études prévisionnelles pour leur 

fonctionnement. 

Les maladies cardio-vasculaires dont l’hypertension artérielle affectent beaucoup d’Africains 

dont certaines études établissent que les Noirs sont prédisposés à retenir plus de sel. Or les 

seules données scientifiques dont on dispose sont publiées par des recherches américaines 

alors qu’il serait intéressant que de leur côté  des Africains confrontent leurs analyses à ces 

résultats. Et pourquoi pas envisager différentes recherches en cette matière qui prendraient 

en compte trois types d’échantillons qui correspondent à trois types d’environnements: les 

Noirs américains, les Noirs d’Afrique et les Noirs vivant en Europe. En définissant des critères 

de sélection des trois échantillons âge, sexe, statut social, il n’est pas exclu que l’on découvre 

des indications intéressantes pour une meilleure maitrise de cette maladie qui, selon les 

spécialistes, tuent beaucoup que les maladies infectieuses. 

Notons également que les grosses lacunes de la recherche médicale et le manque de 

recyclage de nos chercheurs et de nos médecins,  ont favorise l’augmentation des décès 

dans les hôpitaux suites a des erreurs médicales estimées a 50 %.  

Conséquences : Echec de l’Education Supérieure Universitaire -  ESU 
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L’ESU a clairement failli à sa mission, des lors aucune universités congolaises ne figure dans 

le récent classement TOP 100 date de 2013 des meilleures universités africaines. 

Sur la soixantaine d’universités congolaises répertoriées en RDC les 8 meilleures sont : 

- Université Catholique du Congo a Kinshasa 

- Université Catholique de Bukavu 

- Université Protestante au  Congo a Kinshasa 

- Université de Lubumbashi 

- Université Catholique de Graben a Butembo 

- Université Notre Dame d Kasaï à Kananga 

- Université Libre des Pays des Grands Lacs à Goma 

Nous aiderons ces institutions à devenir demain de véritables pôles d’excellence capable de 

rivaliser sur l’espace  africain. 

Cas particulier : UNIKIN 

C’est à dessein que nous n’avons pas repris dans cette classification le cas particulier de  l’ 

ancienne Université Lovanium de Kinshasa , rebaptisée UNIKIN depuis les années 1970 par  

les caprices des gouvernants de la Deuxième République sous le règne du Marechal Mobutu. 

Construite par les Belges en 1954, l’université Lovanium était conçue pour abriter 5000 

étudiants. Or actuellement plus de 60 après son inauguration, les infrastructures n’ont pas 

été agrandies et l’institution abrite 25000 étudiants ! 

Cette situation de délabrement général explique en partie le succès grandissant de l’autre 

cas particulier : l’American University of Kinshasa  qui échappe aux maux dont souffre nos 

universités congolaises : la corruption, le monnayage des résultats, des programmes 

obsolètes inadaptés, des professeurs impayés , des diplômes factices…. 

L’erreur fondamentale de l’ESU est sa volonté de ‘arrimer à tout prix aux standards 

universitaires internationaux tels que le Processus de Bologne alors que nos établissement 

n’ont pas la qualité de l’expertise équivalente aux universités européennes ni leur rigueur .Le 

fosse est énorme . 

De surcroit la rupture qui existe en RDC entre le monde de l’emploi qui produit si peu 

d’emplois et les universités congolaises dévalorisent toutes les universités touchées par la 

corruption. 

Les autorités  de l’ESU devraient plutôt analyser les modèles éducatifs d’autres économies 

émergentes telles la Chine, l’Inde, le Brésil qui sont en avance sur la RDC. 

En vue de revaloriser le diplôme universitaire il nous semble opportun de dresser un 

inventaire des performances des universités congolaises ainsi que tous les Centres et 
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Instituts de Recherche Scientifique et Technologique en fonction de critères précis et 

d’analyser leur viabilité a court, à moyen et à long terme. 

Les partenariats sont utiles comme l’Université Protestante de Kinshasa vient de le faire 

avec la Frankfut School of Finance and Managment. 
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5. LA SANTE PUBLIQUE 

 

Il est temps de doter la RDC d’infrastructures de santé  viables et performants dans chaque 
province. Les dix prochaines années nous devrons construire  au moins 5  grands hôpitaux 
dans chaque province. C’est l’objectif Sante publique 2025 ! Il y a lieu de déterminer et 
recenser notre capacité de compétences médicales et organiser le renouveau du secteur en 
mettant en place une politique incitative et attractive  de retour au pays des meilleurs 
éléments congolais qui pratiquent à  l’étranger. 

La RDC dispose d’un Plan National de Développement sanitaire- PNDSA- que nous ne 
remettrons pas en cause mais qu’il faudra améliorer. Ces dernières années le budget 
national pour la Sante n’a jamais dépassé 4 à 5% du budget national. Nous déplorons cette 
négligence fondamentale. Notre population a une espérance moyenne de vie d’environ 46-
48 ans. Le taux de mortalité infantile de 0 à 5 ans est de 205/pour mille, avec pour cause : la 
malaria, la rougeole, le choléra, les diarrhées, les infections respiratoires. L’absence 
d’installations sanitaires adéquates, le manque d’eau potable augmentent le risque de 
mortalité.  

Le Congo est subdivise en 505 zones de sante. Une zone de sante comprend au moins 

100.000 habitants en milieu rural et 200.000 habitants en région urbaine. Chaque zone de 

santé  dispose  d ’un centre de santé  au premier échelon c’est-à-dire la base dans les 

collectivités locales qui prend en charge 5.000 habitants en milieu urbain et 10.000 habitants 

en milieu urbain et chaque centre dispose aussi d’un hôpital de référence au second échelon 

dans les villes. 

Aujourd’hui la grande difficulté du système de santé  c’est son fonctionnement 

discriminatoire  qui favorise les plus riches et exclut les plus démunis. Il faut y ajouter la 

négligence des autorités à maintenir l’outil en bon état  là où l’outil existe. Par exemple on 

doit déplorer qu’en 2015 un hôpital de référence puisse manquer d’eau et d’électricité dans 

tous les services et que de surcroit le groupe électrogène de cet hôpital  soit en panne ! C’est 

ce qui s’est produit à Adi dans le district de l’Ituri en Province Orientale ! Ces symptômes 

traduisent les manquements dans toute la chaine de maintenance…  

Pourtant un Plan global de renforcement des capacités du système de sante 2011-2015 

existe depuis que les années et visait particulièrement : la gouvernance et le leadership, les 

ressources humaines y compris la problématique de la fuite des cerveaux phénomène qui 

s’est amplifié  depuis 1975. On constate une grande émigration de nos meilleurs médecins 

vers les pays d’Afrique Australe comme  l’Afrique du Sud, le Zimbabwe et même la Zambie 

ou des médecins congolais occ  upent souvent des postes de responsabilité dans la chaine 

hospitalière. C’est une perte terrible pour la RDC.  La crise de financement dans les nouvelles 

infrastructures dûes  au manque de budget prévisionnel, ne favorise pas une médecine de 

qualité et les courageux médecins qui exercent leurs compétences sur place éprouvent 
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d’énormes difficultés à faire approuver leurs doléances par les autorités. La médecine doit 

redevenir une priorité nationale.  

L’impact social 

La moyenne des dépenses de soins de santé par tête d’habitants est de 6$ par an. Dans les 

zones rurales ou   travaillent des ONG on peut escompter que chaque habitant bénéficie 

d’au moins une consultation médicale par an. Difficile dans ces conditions de vaincre à court 

terme des maladies endémiques. Dans la lutte contre le paludisme par exemple tout est pris 

en compte : le recensement des foyers des populations à risques, l’impact du climat et de 

l’environnement par rapport aux vecteurs de la maladie, la capacité de réaction des 

autorités médicales et les solutions. 

Au Kasaï en 2009 sur 1.734.781 cas de paludisme il y avait 3.458 décès . La malnutrition 

chronique affecte 38% d’enfants âgés de moins de 5 ans. 

Par contre en 2008 sur 9507 cas de rougeole dénombrés, il y avait 159 décès liés  à cette 

situation. 

La pharmacologie moderne y est souvent en concurrence avec des pratiques de médication 

traditionnelle pour une raison simple : les populations démunies n’ont pas les moyens de se 

procurer des médicaments  même à un prix démocratique. Par ailleurs les médicaments 

acheminés  dans les pays du Sud accusent souvent des dates de péremption dépassées que 

les autorités locales n’ont pas les moyens de contrôler . 

Nos réformes   

Elles tiendront compte  des  préoccupations suivantes : 

-Renouvellement des matériels et équipements médico-sanitaires, 

-Planification du numerus clausus afin de prévoir le nombre de médecins dont la RDC aura 

besoin et intensifier la recherche médicale, 

-Manque chronique des matières premières et intrants, ce qui paralyse les activités de la 

micro industrie pharmaceutique, 

-Réactifs de laboratoires, poches de sang, films RX, produits anesthésiques, 

-Insolvabilité des créances dues par l’Etat pour les soins médicaux des fonctionnaires, des 

indigents et des personnes recommandées comme des éléments des FARDC et de la Police 

Nationale, 

- La non-exécution des subsides de l’Etat, 

- Le manque de camion benne pour les travaux de salubrite de l’hôpital, immondices 

médicales entre autres, 
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- La vétusté des installations sanitaires, 

- La maintenance, travaux de plomberie et d’adduction d’eau, de  tuyauterie et d’ électricité, 

- L’impérieuse nécessité de doter chaque province d’unités de soins comportant toutes les 

disciplines médicales. 

Assurance maladie, Mutuelle 

La couverture sociale devra être généralisée grâce à l’expertise des prestataires belges qui 

ont fait leurs preuves et auxquels nous ferons appel, c’est la coopération sociale. Celle qui 

existe déjà doit se poursuivre. Le plan de travail prendra le temps nécessaire et nous 

envisageons également de procéder à des jumelages utiles pour accélérer ce processus 

d’intégration mutuelle. Cela suppose que les fonctionnaires de l’Etat soient régulièrement et 

correctement payés , et que les rouages de l’administration fonctionnent normalement et 

que la corruption soit réduite à néant.  

Sur le plan pratique nous organiserons plusieurs campagnes de sensibilisation autour de la 

problématique de la mutualisation comme il en existe pour les campagnes de vaccination, 

en ciblant parfaitement les populations à atteindre. Nous recruterons un personnel qui sera 

formé  grâce au financement apporté par la coopération sociale instituée à cet effet. 
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6. L’ENERGIE 

 

L’hydroélectricité : Gouvernance énergétique 

La RDC dans son plan de développement a fixé une ambition pour 2025 : porter à 60% au 

moins  le taux d’électrification à travers tout le pays.  

Alors que l’Afrique pourrait couvrir l’ensemble des besoins en énergie électrique du 

continent, seulement 5% de cette capacité est exploitée jusqu’ici. En République 

Démocratique du Congo  seulement  6% des Congolais ont accès a l’électricité et 22% ont 

accès a l’eau courante ! La RDC n’a développé que 2,4% de son potentiel hydroélectrique. En 

voici les raisons principales : 

Les deux projets du barrage d’Inga, Phase 1 (1972) = capacité de 350 MW et Phase 2 de 

(1982) = capacité de 1400 MW représentent seulement 20% de leur capacité respective et  

ne sont exploitées que pour fournir de l’énergie aux compagnies minières de la ceinture du 

cuivre ! 

La construction du projet Inga 3  dont le coût  total est estimé  à 12 milliards de dollars 

intéresse surtout l’Afrique du Sud, bien que la propagande officielle  explique aux 

populations que cette phase 3 fournira de l’électricité à 500 millions de foyers au moins  et 

que sa production sera de 40.000 MW ! Le lancement du projet est prévu en octobre 2015, 

malgré de nombreux contentieux fonciers non résolus avec les chefs coutumiers locaux 

depuis les phases de Inga I et Inga II et malgré beaucoup de réticences notamment de la part 

des Etats-Unis. Ce ne sont pas tant les enjeux écologiques au 21e siècle qui sont pris en 

considération exclusivement , l’imperium sur le plan économique qui pourrait propulser 

l’Afrique du Sud. Plutôt que d’engager des priorités définies a partir des besoins extérieurs, 

la RDC devra établir une échelle de priorités sur la base des besoins intérieurs auxquels 

viendront se greffer des demandes extérieurs. 

Au niveau national, la SNEL Société Nationale d’Electricité qui regroupe 50 centrales dont 14 

hydroélectriques et 36 thermiques, ne fonctionne qu’à 50% de sa capacité, usant 

d’installations fort vétustes. Elle pourrait distribuer 2.300 MW, or elle ne fournit que 1.300 

MW. D’où la nécessité de réhabiliter d’abord Inga I et Inga II. La SNEL doit participer à la 

réalisation des objectifs du millénaire en fournissant  l’électricité  dans les écoles pour 

permettre aux élèves d’avoir accès aux nouvelles technologies de communications 

performantes uniquement avec l’alimentation électrique. 
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Le secteur pétrolier  

Ce secteur s’articule autour de la prospection, l’exploration et la production dans le Bassin 

côtier de la RDC, la Cuvette centrale et le Graben du Tanganyka. 90%  des produits pétroliers 

entrant en RDC arrivent par la voie maritime de l’Ouest. Par conséquent c’est à Moanda et a 

Banana que nous devrons examiner un nouveau plan de redéploiement des capacités 

portuaires. 

Le Bassin côtier qui comprend la frontière internationale de la RDC. Cette zone  est exploitée 

par l’Angola et le Congo. Pour l’heure c’est l’Angola qui est parvenu a organiser sa 

production , mais n’a pas encore consenti a rétribuer a la RDC la part de dividendes qui lui 

revient sur les 2 millions de barils extraits jusqu’à ce jour. Une nouvelle politique générale de 

révision des normes de gestion devra être entreprise par le Gouvernement de la République 

afin de redéfinir les limites géographiques d’exploitation des pays voisins en recadrant bien 

les frontières actuelles du Congo.  

Une autre production pétrolière dans le Bassin côtier est exploitée par les Franco-

Britanniques de PERENCO avec une production de 25.000 barils/jour dont 15.000 onshore et 

10.000 offshore.   

La Cuvette centrale contient une superficie de 800.000 km2 subdivisée en 21 blocs. 

Actuellement la RDC tente d’éviter les erreurs commises dans le découpage du Lac Albert en 

3 blocs voisins de l’Ouganda sans décret officiel et surtout sans appel d’offre ! C’est en toute 

irrégularité que les sociétés Héritage et TULLOW ont obtenu les blocs 1 et 2. Cette anomalie 

a tourné a l’avantage des sociétés CAPRIKAT et FOXWELP sans résultats probants jusqu’ici. 

Quant au bloc 3 il a été confié aux Sud-Africains qui ont cédé 60% du permis au groupe 

français TOTAL. 

La négligence et la mauvaise gouvernance en RDC et la politisation du secteur a bloqué les 

initiatives concernant les blocs 1 et 2 alors que de son côté  l’Ouganda sans beaucoup de 

technologie a trouvé les moyens d’exploiter et de mettre en réserve plus d’un milliard de 

barils de pétrole ! 

Pendant de longues années la raffinerie SOCIR située à Moanda autorisait un grand espoir de 

rentrée de devises pour le pays. Hélas ce fut insuffisant ! Conçue au début pour le traitement 

de produits bruts légers importés , SOCIR n’avait qu’une capacité de 750.000 tonnes /an. Le 

produit brut national n’étant pas rentables  ne pouvait y être traite pour cause de nombreux 

résidus jusqu’à 60% après raffinage ! Nous devrons attirer de nouveaux partenaires pour 

investir dans de nouveaux outils afin d’inverser la tendance. 
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Le Gaz méthane 

Les réserves exploitables du gaz méthane sont concentrées essentiellement au Kivu. Elles 

sont évaluées à 50-60 milliards/NM3 qui devraient être mises en valeur par la société 

congolaise COHYDRO. 

Le secteur minier 

Pendant de nombreuses années, la GECAMINES ex Union Minière du Haut Katanga UMHK 

fut considérée comme la vache à lait du Congo avec une production du cuivre de 450.000 à 

470.000 tonnes/an. Pour cause de manque de vision de mauvaise politique et de mauvaise 

gouvernance cet outil de notre économie nationale fut détourné de sa vocation initiale. Le 

nouveau code minier de 2001 qui accorde les avantages fiscaux aux investisseurs étrangers 

n’a pas suffi pour revitaliser l’outil et diminuer l’influence des investisseurs chinois. 

Le secteur du diamant ne se porte guère mieux et a connu également une désaffection de 

l’intérêt des dirigeants congolais qui n’ont pas compris l’importance de diversifier les 

conditions d’extraction du diamant dans les régions ou cette matière première existe 

Nous ne disposons pas d’ateliers de taillerie sur place, cela sera corrigé   . Il est difficile dans 

ces conditions de promouvoir les PME de ce secteur qui ont besoin d’une sous-traitance ad 

hoc. 

L’eau 

La RDC à elle seule couvre près de 50% des réserves d’eau douce de toute l’Afrique. Malgré 

cet atout essentiel, 80% de nos populations ne bénéficie pas d’accès à l’eau potable ! 

Une de nos ambitions sera de légiférer de manière claire pour que dorénavant des appels 

d’offre deviennent obligatoires pour les plus gros contrats de manière à faire jouer la 

concurrence .Tout contrat signé  de manière illégale avec des sociétés étrangères sera 

soumis à l‘examen  du Parlement national pour audit et délibération avec sanction possible. 

 

  



28 

 

7. LES RELATIONS EXTERIEURES 

Notre politique étrangère se basera sur trois axes principaux : le contexte international et la 

géopolitique, l’Union Africaine, la Sous-Région des Grands Lacs. Le Congo domine 

géographiquement  et démographiquement les Grands Lacs. Nous croyons que dans ce vaste 

ensemble le Congo ne pourra pas sacrifier sa souveraineté en se fondant ou en fusionnant 

son intégrité territoriale  dans un ensemble dit Pays des Grands Lacs. La politique de bon 

voisinage ne va pas nous exonérer du bilan écologique, social, économique de ces vingt 

dernières années consécutif aux guerres d’agression que le Rwanda et l’Ouganda ont infligé  

à la RDC en vue de construire leur développement économique en pillant les matières 

premières de la RDC agissant  en sous-traitants de lobbys anglo-saxons. 

La continuité de l’Etat guidera nos engagements futurs et nous respecteront les traites 

internationaux signes par la RDC dans une coordination permanente entre le Chef de l’Etat 

qui donne l’orientation , le Premier Ministre qui coordonne  et le Ministre des Affaires 

Etrangères qui met en application la politique définie. 

Nous mettrons sur pied un Conseil d’arbitrage de la Diplomatie composé  de diplomates de 

carrière très expérimentés  , dont la mission sera : 

- d’examiner la conformité de nos engagements par rapport à l’intérêt supérieur du 

Congo, 

- de veiller à l’équilibre dans les nominations aux postes diplomatiques , 

- de garantir les mutations régulières des diplomates, terme de 4 ans, pour mettre un 

terme au népotisme qui atrophie notre diplomatie ces dernières décennies causes de 

sa léthargie. Des raisons humanitaires seules pourront infléchir ce mandat de 4 ans, 

- de contrôler le patrimoine immobilier de nos missions diplomatiques et concevoir 

des procédures à suivre en cas de vente ou de restauration des bâtiments en cas de 

vétusté, 

- d’évaluer les contentieux de la RDC et les voies d’un règlement à l’amiable autant 

que possible, 

- de rétablir les compétences de nos missions diplomatiques pour la délivrance des 

passeports à nos concitoyens. Le passeport c’est l’étendard du pays, il ne peut être 

considéré comme une marchandise ; par conséquent il faudra revenir à la rubrique 

‘’prorogation’’ qui permet au citoyen de conserver son livret et d’en renouveler la 

validité  aussi longtemps que toutes les pages ne sont pas remplies. 

 

Tout accord contraire à l’intérêt de notre souveraineté nationale sera réévalué  avec le 

Parlement de manière à garantir notre sécurité par rapport aux enjeux de l’heure : de 

l’intangibilité des frontières héritées de la colonisation aux incidents diplomatiques 

éventuels. 
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La diplomatie congolaise devra passer d’une diplomatie passive qui subit les évènements 

avant d’agir vers une diplomatie proactive de développement qui anticipe les évènements. 

Le Principe de stricte réciprocité sera d’application vis-à-vis des pays étrangers afin de mieux 

coordonner et équilibrer  la Coopération internationale et la bonne application des 

conventions signées . 

Nos postes diplomatiques seront restructurés  en fonction des intérêts du Congo et des axes 

prioritaires qui seront déterminés par l’Exécutif. 

La Coopération internationale sera recadrée dans le contexte de la mondialisation qui 

touche aujourd’hui tout le continent. Le leadership chinois sur l’échiquier mondial a 

bousculé  la donne mais ne pourra pas effacer le rôle de nos partenaires traditionnels . 

La Diaspora congolaise 

Devenue une force économique et une conscience politique indéniable, la diaspora 

congolaise devra occuper toute notre attention. Les observateurs des flux financiers entre 

l’Occident et l’Afrique évalue à  9 milliards de dollars /an l’ensemble des transactions 

financières effectuées par la diaspora congolaise vers la RDC via des opérateurs financiers 

tels que  Western Union, Moneygram, Money transfert. Une dynamique entrepreneuriale se 

consolide petit à petit qui favorisera la promotion des petites et moyennes entreprises, un 

de nos objectifs majeurs. 

Cela exige des futurs gouvernants une politique flexible pour les douanes en faveur  les 

Congolais qui désirent rentrer dans leur pays afin de participer à l’effort de développement. 

Cela permettra d’endiguer le phénomène de la fuite des cerveaux que nous avons évoqué 

dans le chapitre consacré  à l’éducation nationale. 

En Belgique, par exemple, les statistiques fixent à 45.822 le nombre de Congolais qui y 

résident. La majorité d’entre eux souhaitent regagner leur pays natal, mais avouent que ce 

sont les conditions draconiennes de manque de liberté qui les sédentarisent en Europe. 

Comme conscience politique, la diaspora congolaise peut au contact de l’expérience acquise 

dans les démocraties étrangères, notamment occidentales,  apporter des idées neuves dans 

le débat politique interne .C’est pourquoi un Ministère des Congolais de l’Etranger trouve sa 

raison d’être. Nous préférons La dénommer  Ministère charge des Relations avec la 

Diaspora qui pourra jouir pleinement de ses droits civiques a l’étranger donc, participer à 

toutes les échéances électorales lorsqu’elles auront lieu. Après  les élections législatives et 

présidentielle de novembre 2016, nous inviterons dans les six mois  les représentants de la 

diaspora afin qu’ils expriment leur point de vue sur l’orientation du pays et leur implication 

propre dans le développement du Congo. Nous négocierons  avec les banques installées en 

RDC, les possibilités d’octroi de crédits aux membres de la diaspora qui reviendront au pays 

avec un projet créateur d’emplois sur place.  
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LA JEUNESSE 

Trop de jeunes s’interrogent sur leur avenir, car l’Etat a failli dans la mise en place d’une 

véritable politique pour la jeunesse. Une mesure urgente à prendre sera la ratification de la 

Charte africaine de la jeunesse afin d’ouvrir de nouvelles perspectives dans le cadre d’un 

Conseil National de la jeunesse. Note priorité pour la jeunesse masculine et féminine sera 

centrée  sur le sport comme moyen de réinsertion sociale et d’épanouissement personnel. 

Nous allons faire du sport une priorité nationale et doter le Ministère des Sports d’ un 

budget important afin que ce Ministère retrouve des lettres de noblesse et soit considéré au 

même titre que les Ministères régaliens comme l’Education, l’Economie. Nous ré- 

organiserons les fédérations en spécialisant les meilleurs éléments…A terme  vers 2025-

2030, notre secteur sportif, reformé  et équipé d’outils d’entrainement et de formation des 

cadres sportifs,   devra générer une plus-value nationale avec comme point d’orgue , des 

participations congolaises aux grandes compétitions internationales, championnat du  

monde, jeux olympiques etc. 

L’impulsion du changement consistera à éradiquer le phénomène des enfants de la rue, 

appelés couramment les shegues, ou les enfants sorciers ! Nombreux parmi eux ont déserté 

l’école faute de suivi familial, mais surtout à cause de la misère les parents n’étant plus en 

mesure d’assumer l’éducation de leurs progéniture. 

Pour favoriser la réinsertion des jeunes dans la vie sociale, nous procèderons à une 

évaluation de tous les centres éducatifs qui existent pour la jeunesse ainsi que des 

orphelinats. Des subsides leur seront accordés afin qu’en relais des écoles classiques les 

jeunes en nécessité puissent être pris en charge dans ces centres et être formes a divers 

métiers. 

Toutes les disciplines sportives seront revalorisées . Un plan de 15 ans sera de mise pour 

encourager  les collectivités locales  à promouvoir  de nouvelles infrastructures avec équité 

et rationalité. Nos athlètes seront tous valorisés. Tout comme les artistes congolais 

devraient compter sur leur talent musical pour vivre de leur métier, il faudra introduire le 

sponsoring sportif afin que les sportifs congolais deviennent des professionnels. A cet effet, 

le Ministère des Sports sera doté d’un budget important pour faciliter la sauvegarde de nos 

sportifs, et valoriser les premiers champions.  
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8. LA SECURITE NATIONALE 

 

Les terribles épreuves de la guerre ont démontré combien la RDC était vulnérable à cause 

d’un leadership national faible et une économie totalement exsangue . Après  la chute du 

régime Mobutu en mai 1997, le chaos s’est installé et les tentatives nationalistes de Mzee 

Laurent Désiré Kabila à restaurer la souveraineté du Congo n’ont pas résisté à l’offensive des 

agresseurs du Congo venus du Rwanda et de l’Ouganda.  

Il ne nous est pas permis dans le cadre de ce projet d’exposer la teneur des reformes 

stratégiques que nous devrons engager pour rétablir l’autorité de l’Etat et garantir l’intégrité 

territoriale du pays. Dans notre conception la RDC est et devra demeurer un pays indivisible 

avec ses frontières héritées de la colonisation, un principe non négociable.  

Notre sécurité dépend de trois entités : l’Armée et les Renseignements militaires, la Police et 

les renseignements Généraux intérieurs et extérieurs.  

L’Armée 

Déstructurée depuis l’époque du régime de Mobutu qui instaura une unité spéciale 

dénommée  la Division Spéciale Présidentielle, l’armée congolaise a failli à sa mission. Nous 

devrons organiser avec les officiers congolais des Etats Généraux de l’Armée afin de 

réorganiser fondamentalement notre Défense Nationale, en lui assignant des missions 

spécifiques et un destin .Toute une politique de mise en œuvre des objectifs à atteindre 

devra être mise en place pour garantir l’intégrité territoriale et la souveraineté de la RDC. 

Les causes directes du déclin de l’Armée 

a) les infiltrations dont nous déplorons aujourd’hui les conséquences ont commencé 

lors du dialogue inter congolais de Sun City en Afrique du Sud et ont affecté nos 

services de renseignements entre autres, 

b) d’autres infiltrations se sont produites lors des opérations de mixage et brassage de 

notre armée par l’intégration des rebelles par exemple le contingent du CNDP 

d’infiltration rwandaise , qui comptait 1300 hommes essentiellement d’origine 

rwandaise et ougandaise et qui  s’est transformé en contingent de 7000 hommes  qui 

ne connaissent aucune de nos langues nationales. S’y sont joint les mouvements 

PARECO, MONGOL des Mai -Mai, 

c) les détournements systématiques des soldes des militaires ont favorisé  le 

rançonnement des populations par les militaires. Au moins 50% des effectifs de 

l’Armée ont dépassé l’âge de la retraite, 

d) la logistique et le génie militaire sont d’une importance capitale dans une armée. Or 

celle-ci a fait défaut depuis de nombreuses années, pour cause de peur du pouvoir en 
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place de  subir un Coup d’Etat. Conséquences : Peu d’achats de matériel militaire 

sophistiqué , acquisition d’armes obsolètes peu performantes, 

e) la communication de notre armée est rendue difficile car on peut se poser la 

question suivante. Y a-t-il unité de commandement après tous ces mixages et 

brassages que l’on a évoqués ?  

Pistes de solutions 

Un gouvernement responsable et démocratiquement élu ,qui inspire confiance à ses 

partenaires trouvera dans la population les encouragements nécessaires pour entreprendre 

dans la sérénité la réforme de notre politique de Défense Nationale. Domaine régalien par 

excellence, l’Armée devra être dirigée par un expert qualifie  .Quels objectifs assigne-t-on à 

l’Armée pour les 15 prochaines années et quels moyens mettrons-nous en œuvre pour que 

l’Armée réalise ses objectifs ?  

A l’heure de la mondialisation, ou le militaire est confronté à une technologie militaire de 

plus en plus sophistiquée, efficace et rapide, nous devrons impérativement réhabiliter le 

Service militaire obligatoire , l’éducation  et l’égalité de tous en son sein afin que les jeunes 

Congolais puissent y apprendre les valeurs patriotiques. Un recrutement sévère sera de mise 

aussi bien pour l’Armée de l’Air, l’Armée de Terre, et l’Amirauté. Toutes les garnisons 

seront restaurées notamment Kitona, Kota Koli, Kananga, Kamina, et de nouvelles 

infrastructures seront construites. Un plan social sera coordonné  avec le Ministère de la 

Fonction Publique qui a la charge de tous les fonctionnaires sans exception. La Coopération 

technique militaire prendra toute sa place pour la formation de nos officiers et cadres 

supérieurs. 

Dans le cadre d’une politique de bon voisinage des mesures de protections de nos frontières 

seront mises en exergue pour garantir notre sécurité intérieure et extérieure et prévenir la 

menace terroriste qui sévit de plus en plus en Afrique.  

Nous constatons aujourd’hui que le Comité de suivi de la Réforme de la Police-CSRP, établi 

en 2008 et qui regroupe des experts de la Police Nationale congolaise, de MONUC et 

d’EUROPOL en RDC n’a pas encore apporté  des reformes dignes de ce nom malgré les 

objectifs définis dès le début à savoir ;  

- se mettre au service des Congolais, 

- promouvoir la démocratie, les droits de l’homme, la protection de la femme et de l’enfant, 

- la lutte contre la délinquance juvénile, 

- combattre le trafic illicite des stupéfiants, 

- assurer la protection de l’environnement. 
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La Police Nationale 

La Police Nationale et la Gendarmerie relèvent à la fois du Ministère de l’Intérieur et du 

Ministère de la Justice, d’où la nécessité de la doter d’un organigramme précis comportant 

des affectations bien définies pour garantir la sécurité  du pays avec l’aide des organes 

compétents en son sein, notamment : la Police douanière, la Police de contrôle des trafics 

urbains et interrégionaux, la Police anti-fraude, etc…. 

Une politique d’immigration contrôlera l’arrivée des étrangers sur notre territoire sur la base 

d’une règlementation claire et sur le principe de la réciprocité stricte. 

L’ANR Agence Nationale des Renseignements devra se concentrer sur la recherche, la 

centralisation, l’interprétation, l’exploitation et la diffusion des renseignements politiques, 

diplomatiques, stratégiques, économiques, sociaux, culturels, scientifiques utiles pour la 

sécurité du pays. La faiblesse de l’ANR actuellement, c’est le cumul de deux compétences : le 

renseignement intérieur et le renseignement extérieur. Il en va de même pour la DGM 

Direction Générale des Migrations. 

Etat de Droit : Quel budget pour la Justice ? 

La RDC a besoin d’une justice indépendante et compétente. Nous devrons tous lutter pour 

réhabiliter la justice et garantir l’intégrité des magistrats et des avocats. Le Ministère de la 

Justice aura pour objectif de rendre à la Justice ses prérogatives d’indépendance par rapport 

au pouvoir politique. Cela devra commencer par le retour aux nominations au poste de 

magistrat selon la compétence et l’expérience et non selon les affinités tribales, ethniques 

ou partisanes . 

La nécessité de faire toute la lumière sur tous les crimes impunis pour consolider l’Etat de 

droit. Il sied de mettre en place des chambres pénales mixtes ou collaboreraient des 

auxiliaires de justice congolais et internationaux afin de maximiser la crédibilité du processus 

et minimiser les risques de corruption, les délais et le manque de ressources, infrastructures, 

textes de lois et expertise des auxiliaires de justice. Cette mise en place offrira la possibilité 

d’une formation pragmatique du personnel de justice congolais. 

Trois types de procédures pénales sont envisageables : 

- Pénales  internes au système de justice national ou internationale, Cour 

Internationale de Justice, Cour Pénale Internationale ou procédures juridiques mixtes 

avec internationalisation des tribunaux. (Commission de Vérité et Réconciliation). 

- Mixtes combinant les moyens pénaux réserves aux responsables hauts dirigeants 

politiques et militaires qui gèrent des actes commis par des subalternes ou par la 

population.  

- Non pénales ou alternatives 
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Nous optons pour cette dernière car nous pensons que les auteurs directs congolais ou 

étrangers ayant commis des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité ou d’incurie 

flagrante doivent être juges par une juridiction pénale. Dans les autres cas nous voulons une 

justice réparatrice par laquelle la mise en lumière de la vérité guérit les blessures morales et 

psychiques des victimes, focalise la création d’une mémoire collective visant à reconstruire 

le système social et économique congolais et prévient la reproduction de nouveaux 

systèmes dictatoriaux propices à l’émergence  des nouveaux conflits. 

La RDC dispose d’un arsenal juridique relativement solide qui permettrait déjà des avancées 

significatives si toutes les lois étaient appliquées. 

La coopération de la RDC avec la CPI n’est pas remise en cause sur les principes. Il y a dans le 

pays quelques magistrats militaires compétents mais largement inefficaces car leurs 

jugements sont souvent bloques pour des motifs purement politiques. C’est la raison pour 

laquelle nous veillerons à l’indépendance totale entre les pouvoirs exécutif et judiciaire. 

La justice devra être  impartiale. Pour l’y aider une coopération internationale nous 

permettra de recruter en Europe par exemple,  des magistrats et des experts retraités  ou en 

exercice selon les cas, afin d’impulser l’éthique générale et la déontologie qui ont fait défaut 

a notre système judiciaire jusqu’à ce jour au profit de l’impunité. 

Réforme de la Justice pénale officielle congolaise 

Notre justice se caractérise par le pluri-juridisme ou la cohabitation de deux systèmes 

souvent antagonistes : officiel hérité de la colonisation et coutumier. Le premier est censé 

être le garant des droits fondamentaux, le second est plus proche des justiciables, plus 

réconciliatrice et moins onéreuse. 

La justice coutumière est reconnue comme institution en RDC. Elle ne peut donc être 

appliquée que si elle ne va pas à l’encontre de la législation en vigueur et tant qu’elle ne 

l’irrite pas. La justice coutumière est tolérée à condition qu’elle ne dérange pas la justice 

étatique y compris le pénal. 

Par ailleurs le budget de la justice constitue un autre facteur qui bloque l’indépendance la 

magistrature.  

Face  à cette situation, la population congolaise s’est tournée vers une justice informelle de 

régulation sociale par laquelle les litiges mineurs sont réglées à l’amiable, en famille ou au 

sein des clans et la plupart des litiges fonciers, matière coutumière par excellence, sont 

réglés à travers une multitude d’organisations paysannes dont le personnel, mal forme et 

non immatricule, vit de contributions des justiciables dont la délivrance d’actes fonciers. 

Un budget réaliste  devra permettre la construction de nouveaux établissements pour loger 

des tribunaux dignes de ce nom. La modernisation de l’infrastructure judiciaire est un 

impératif ainsi que la formation des auxiliaires des magistrats a l’ordinateur pour le 
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traitement des dossiers. Idem pour les centres pénitenciers qui ne répondent pas aux 

exigences d’un état de moderne.… 

Les leçons à tirer de la guerre et des rebellions successives que la RDC a subies sont 

nombreuses. Elles nous obligent à ne pas négliger les questions posées par les impostures 

sur la nationalité congolaise. Nous poserons la question des doubles nationalités, les 

usurpations d’identité par l’emprunt indu des patronymes des Congolais pour ravir leurs 

terres et trafiquer in fine les héritiers légitimes. Tels sont les matières urgentes auxquelles le 

législateur demain se pencher, car l’édifice de la maison RDC s’appuie sur tous ces principes. 

La RDC doit se doter au plus vite d’un ordre juridictionnel plus complet avec la mise en place 

de tribunaux pour enfants, tribunaux de commerce et tribunaux administratifs en 

remplacement d’un système judiciaire pyramidal largement inspire en dépit du bon sens, du 

système judiciaire occidental. Le système carcéral devra également être reforme. 
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9. Culture et Communication 

 

Le domaine de la culture, grande vitrine du pays, nécessite un urgent besoin de réformes 

afin de permettre aux autorités de réguler les interférences multiples qui affectent l’identité 

fondamentale bantoue. La mission du Ministère de la Culture consistera à affirmer la culture 

congolaise et faciliter l’accès de tous les citoyens à la culture. Rappelons que la culture est 

une composante essentielle du développement de la société d’un point de vue économique, 

environnemental, social et territorial. D’où l’impérieuse obligation de prendre en compte le 

patrimoine culturel dans toute sa globalité : éducative, artistique, sportive, écologique, 

touristique. Les congolais n’ont pas encore mesuré  l’impact que la culture peut générer en 

termes de richesses en tant que patrimoine, c’est-à-dire un héritage à préserver.  

Une éducation générale doit s’organiser par la création d’une grande Académie de la 

Musique et de la Culture , l’échec dans ce secteur nous interpelle. Les causes de cet échec 

sont dues  aux éléments suivants : a) manque de vision et de stratégie dans la volonté 

politique, b) absence de personnalités charismatiques capables d’incarner et de porter des 

projets de grande envergure , c ) inconscience des dirigeants à mesurer la richesse et la 

diversité de notre culture  source de promotion légitime, d) manque d’infrastructure et de 

budget conséquent. 

Nos propositions 

Nous envisageons la création d’une Académie des Beaux-Arts qui auraient pour mission de 

gérer les principales Académies locales en s’inspirant des modèles de l’Alliance Française ou 

le Centre Wallonie-Bruxelles. 

La mise en place de musées régionaux dont les activités traditionnelles seront couplées avec 

celles qui mettent en valeur l’écologie nationale et locale en visant les coins les plus recules 

du pays. 

La mise sur pied d’un Comité National de la Culture CNC est indispensable, comme instance 

indépendante chargée de veiller aux droits et devoirs de tous les intervenants du domaine 

de la culture de manière à proposer une série de valeurs à respecter à travers un code 

d’éthique prédéfini afin de règlementer l’expression artistique à travers tous les supports 

tels que presse, vidéo, publicité, peinture, sculpture, etc . Cela exige de doter le pays d’un 

outil juridique performant pour garantir les menaces sur la propriété des œuvres, gérer les 

plagiats, encadrer une politique d’assurance et de gestion des risques pour les 

manifestations artistiques, les spectacles, les réseaux sociaux y afférents tels que internet, 

entre autres. 

La première étape consistera à définir les priorités culturelles de la RDC. 
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Les droits d’auteurs préservés suivant le modèle de la Sacem en France ou de la Sabam en 

Belgique, constituera une garantie pour les artistes congolais qui aujourd’hui ne profitent 

pas des revenus générés par leur travail, car il n’existe aucune politique de mérite et de 

remise prix standardise  qui récompense le talent. 

Par ailleurs les écrivains congolais qui publient en langue française ne reçoivent la juste 

reconnaissance et divulgation de leur œuvre au  sein de la Francophonie. Il y a lieu de 

favoriser la vulgarisation de la littérature congolaise francophone et ne pas se limiter 

uniquement au marché de la bande dessinée marquée surtout  par l’incontournable Tintin 

de Hergé. 

Les arts et techniques du cinéma ne figurent pas encore parmi les priorités des autorités 

congolaises. Nous associerons l’Education Nationale dans ce domaine car le cinéma peut 

valablement compléter la formation et l’encadrement de la jeunesse par des programmes 

didactiques en images. Le théâtre existe en RDC mais il ne bénéficie  pas d’une grande 

publicité et reste confiné  dans un circuit restreint. C’est une culture à promouvoir et 

pourquoi ne pas imaginer l’octroi des bourses d’études d’expression artistique ? 

Le grand paradoxe 

Alors que les moyens d’infrastructures (Studios d’enregistrements par exemple) manquent 

cruellement pour faciliter la création artistique en RDC, nos artistes musiciens sont 

largement reconnus à l’étranger ou leur musique connait un grand succès. Paradoxalement 

cette reconnaissance n’est pas totalement exploitée au pays.  
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10.  L’Environnement et le Tourisme 

 

Pour une Souveraineté africaine de l’Ecologie. 

Les grands enjeux du 21e siècle en matière d’environnement, de développement durable et 

d’énergies renouvelables sont considérables. Il s’agit d’enjeux géopolitiques auxquels la RDC 

ne pourra se dérober. Par exemple : les préoccupations relatives aux changements 

climatiques,  à l’approvisionnement des populations en eau potable, les recherches de la 

Communauté internationale concernant l’acheminement des canaux d’irrigation 

transafricains de l’Afrique Centrale au Maghreb, la protection de la forêt tropicale, les 

ressources pétrolières, l’industrie halieutique etc. Concernant l’enjeu climatique, lune 

conscience africaine s’éveille ; les Africains conscients du potentiel dont ils disposent en 

écologie, parleront d’une seule voix lors du sommet sur le climat qui se tiendra à Paris en 

décembre 2015.  La RDC que nous allons reconstruire sera respectueux des accords 

internationaux que le pays a déjà signés dans toutes ces matières. 

Ainsi, nous devrons intégrer une politique globale qui vise la gestion des espaces 

d’exploitations économiques, industrielles , agricoles et touristiques.  C’est dans ce cadre 

que nous devrons associer la protection de nos parcs nationaux, futurs pôles de 

développement économique. Une Fondation Virunga vient de voir le jour avec un 

assemblage de projets sociaux autour du Parc des Virunga , écoles, dispensaires , afin de 

sédentariser la population locale pour mieux protéger le Parc contre les braconniers 

sauvages, les multinationales peu scrupuleux et les rebellions qui sévissent dans la région 

depuis de nombreuses années . Cette Fondation complète les lacunes du Gouvernement 

congolais. Nous aurons le devoir d’assurer la protection de cet ensemble et créer un 

véritable partenariat . Cet exemple peut s’étendre autour des autres parcs de Garamba dans 

l’Ituri. Mais le mécénat seul ne peut suffire malgré la manne de la Banque Mondiale qui a 

accordé pour la période 2014-2018 un budget de 14,6 millions de dollars en faveur des parcs 

nationaux. 

Dans le secteur du tourisme, nous organiserons  plusieurs actions  pour rendre la RDC plus 

attractive notamment avec : la décennie du tourisme, le renforcement de la collaboration 

avec l’Unesco pour la sauvegarde du patrimoine déjà acquis et la promotion de nouveaux 

sites. Le patrimoine écologique de la RDC doit être préservé sur tout le territoire. Il est 

dommage que jusqu’à ce jour la classe dirigeante n’a ni conscience de cet immense potentiel 

ni de sa méga biodiversité . D’autres défis s’exposent a notre gouvernance et consistent à 

faire de la RDC un pays qui ne pollue pas la planète. Il s’agit d’une orientation stratégique à 

laquelle la population sera étroitement associée. Des emplois en perspective sont 

réalisables. 

Quant à l’Institut National Congolais pour la Conservation de la Nature ICCN qui contrôle 9 

parcs nationaux et 63 réserves et domaines de chasse, sa mission sera réévaluée 
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périodiquement à travers un consortium de grands donateurs internationaux et de 

représentants du Gouvernement congolais. La grande majorité des Aires Protégées de la 

RDC ne possède pas de document de gestion et les financements pour les entretenir sont 

insuffisants. 
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11.  L’Agriculture et la Sécurité alimentaire  

 

Les efforts de la RDC pour la relance de l’agriculture agro-industrielle devront être poursuivis 

pour permettre au pays de retrouver sa vocation de grenier de l’Afrique. Nous évaluerons 

l’ensemble des projets en cours et encouragerons les plus rentables au regard des besoins 

de la population . 

Volet agriculture 

La RDC  dispose de deux types d’agriculture : une traditionnelle de subsistance et une 

moderne et industrielle, toutes les deux sont conditionnées par la saison sèche et la saison 

des pluies. Plus de 80% de population congolaise vivent de l’agriculture. Or depuis 

l’Indépendance jusqu’à ce jour le taux de productivité ne cesse de décroitre de sorte que la 

sécurité alimentaire n’est plus garantie et la malnutrition gagne de plus en plus de terrain. 

Pourtant les cultures vivrières sont pratiquées chaque saison et concernent le manioc, le maïs, 

l’arachide, le haricot, le soja, la patate douce etc. Les terres les plus fertiles sont celles 

situées  le long du Fleuve Congo. Pour réussir le développement des régions agricoles, il 

faudra pratiquer le stockage des eaux du fleuve en créant des canaux d’irrigation et en 

multipliant  les coopératives agricoles au départ des villages. Le mouvement d’exode vers les 

villes s’en trouvera inversé  avec un retour des désœuvrés  de nos villes. 

La modernisation des techniques agricole s’impose dans un pays ou 80 millions de terres 
arables sont encore disponibles. L’urgence c’est la sauvegarde du patrimoine agricole et des 
terres arables disponibles convoitées de plus en plus par des pays étrangers comme la Chine 
qui partout en Afrique recherche des espaces pour son alimentation intérieure. La RDC n’ex 
exploite que 5% ! Or ici aussi comme pour le reste de l’Economie Nationale nous devrons 
diversifier la production et produire de la valeur ajoutée en augmentant les capacités 
nationales de transformation agro-alimentaire sur place. 

Une politique de reboisement sera une priorité nationale. Une campagne de sensibilisation 

à cette cause vitale  sera organisée  pendant 5 ans à travers tout le pays conjointement par 

le Ministère de l’Agriculture , de l’Education Nationale, de l’Environnement et du Tourisme. 

La tendance à la désertification doit être éradiquée, la coupe anarchique du bois pour les 

besoins des ménages prohibée afin de contrer ses effets néfastes sur le changement 

climatique.  

L’industrialisation agricole passera par la réorganisation des grandes fermes spécialisées 

chacune dans une production bien déterminée : élevage généralisé entre autres  de volaille, 

de bovins, de porcs et cette industrialisation passera aussi  par la transformation des fruits 

en confiture et autres spécificités. En ce qui concerne l’élevage par exemple nous pouvons 

nous inspirer du cas argentin. Pour 30 millions d’habitant le gouvernement argentin avait 

mis en place 80 millions de têtes de bovins. Il suffira d’adapter ces chiffres au Congo pour 
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déterminer l’impulsion qu’il faudra accorder à ce volet notamment pour la politique de 

reproduction animale . 

L’industrialisation pharmaceutique des plantes médicinales coordonnées aux besoins du 

Ministère de la Sante devra être programmée et  prise en compte dans les programmes de 

recherche de nos universités. La collaboration entre le Ministère de la Recherche 

Scientifique n’en sera que plus revalorisée et indispensable.  

La médecine vétérinaire trouve ici son rôle de premier plan dans la pratique par sa 

contribution au développement de ce secteur agricole et surtout  dans l’enseignement 

supérieur que le Gouvernement congolais  devra aider afin  que notre jeunesse s’intéresse à 

cette discipline. Il s’agit de questions précises concernant la reproduction du cheptel  et la 

protection des espèces, etc. 

Volet des ressources halieutiques 

Chaque année on estime à 60.000 tonnes la quantité de poissons qui pourrissent dans le 

fleuve .Les disponibilités de la RDC en matière de pêche sont considérables mais demeurent 

encore sous exploitées  .Les défis à relever n’en sont que plus grands. L’abondance des eaux 

de pluie souvent excédentaire en RDC peut favoriser une politique de récupération de ces 

eaux afin de réaliser des étangs piscicoles. 

Au début des années 1980 la RDC mettait en place un Programme National de Pisciculture 

Familiale ainsi que le Service National d’Aquaculture dans les deux provinces du Bas Congo 

et du Bandundu ; il serait judicieux de réactiver ces projets pour relancer la production 

locale. 

L’Etat devra assurer un encadrement adéquat de toutes les zones de pêches fluviales, 

notamment le long du fleuve Congo et de ses affluents à partir de Kisangani ou les eaux sont 

très poissonneuses . 

Avec l’existence aujourd’hui d’une Fondation des Parc des Virunga nous relancerons la 

Coopérative de Pêcherie Indigène située dans la zone des Virunga avec plus de succès car 

autrefois la conservation des poissons créait  d’énormes problèmes dus à l’absence d’une 

chaine de froid. 

Quant à la pêche maritime elle est sous-exploitée alors que la RDC dispose de 40 km de 

littoral. Il faudra promouvoir des chalutiers entre l’embouchure du fleuve à Moanda et le 

port de Matadi afin de stimuler les pêcheurs pour qu’ils parviennent à transformer les 

poissons en produits commercialisables et les acheminer a l’intérieur du pays. 
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12. LES TRANSPORTS : Une priorité  

 

Le transport en RDC doit retrouver sa première vocation qui est celle de remplir un service 

public indispensable à l’échelle d’un si grand pays tant sur le plan du transport en commun, 

du transport aérien, du transport ferroviaire, du transport maritime et fluvial. Un rapide 

examen permet de constater que dans ce domaine aussi le Congo disposait d’atouts non 

négligeables au moment de l’indépendance en 1960. 

Concernant les infrastructures des projets routiers il faudrait au moins 1,5 milliards de 

dollars pour réhabiliter tous les axes existant dans les 11 provinces actuelles. Or en mettant 

sur pied un plan de 10 ans pour relier chaque capitale de province à la ville de Kinshasa, 30 

milliards de dollars seront nécessaires en distinguant bien les routes de dessertes secondaire 

pour l’agriculture maraichère de proximité et les grands axes devant garantir le flux 

économique . Le désenclavement de l’arrière-pays est une priorité. Combien de kilomètres 

seront construits chaque année ? Une moyenne de 1000 km par an est réalisable. 

Transport aérien 

Les infrastructures aéroportuaires 

Un plan de 8 à 10 ans sera nécessaire pour doter tous les chefs-lieux de provinces 

d’aéroports modernes aux normes de sécurité irréprochables. Des appels d’offres seront 

lancés à cet effet en faisant jouer les règles de concurrence. Toutes les exigences de 

surveillance en matière de sécurité et de la maintenance devront être incluses dans les 

contrats de ces appels d’offre. 

Une flotte aérienne performante avec une participation de l’Etat devra être reconstitué  sur 

des bases nouvelles sans que la faillite de Air Zaire causée par des abus du pouvoir politique,  

n’empiète cette mise en œuvre. Des équipages professionnels devront être recrutées pour 

garantir la rigueur dans les prestations et permettre la future flotte aérienne congolaise de 

figurer dans la liste des compagnies fréquentables et crédibles . 

Un budget particulier sera vote pour que notre pays puisse assurer une partie de la 

formation des pilotes congolais sur place avant qu’ils ne parachevant cette formation a 

l’étranger ou les équipements adaptes a l’aviation moderne sont plus conséquents. 
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